
C O N S E I L 
E C O N O M I Q U E 
ET S O C I A L , 

LE PROBLEME DE L'APATRIDIE 

Renseignements communiqués par les Etats conformément 
à l a rosoliitAon 31̂ 2 (XII) du Canco i l ocoagaiguo ot 

oocl;'.! yol-xtivo LM pyobiome de' ï̂ 'c>p-\trîdî̂  

Le Secrétaire général a l'honneur de communiquer l a lettre ci-après,' 
en date du 4 octobre 1951; q.ue l u i a f a i t parvenir le Représentant permanent 
de l a Norvège auprès de l'Organisation des Nations Unies ; 

"Le Représentant permanent de l a Norvège auprès de l'Orgajilsation des 
Nations Unies,a l'honneur de se référer à l a communication du Secrétaire général 
en date du 5 a v r i l 1951 (SOA relative à l a résolution du Conseil écono­
mique et social du 15 mars 1951 concernant le problème de l'apatrldie, et 11 

désire présenter les observations cl-après sur les points mentionnés dans ladite 
résolution : 

La question traitée au paragraphe 6dg l a résolution 519 B i l l ) ( X I ) ne 
concerne pas l a Norvège. 

En ce qui concerne le paragraphe 7 de l a résolution précitée, 11 y a-lieu de 
fairç observer que les l o i s norvégiennes sur l a nationalité ont été complètement 
revisées récemment. La nouvelle l o i sur l a nationalité, en date du 8 décembre 
1950, .dont on trouvera ci - j o i n t un exemplaire, est entrée en vigueur le 
l o r Janvier de cotto annco, Cotto l o i ; qui de memo quo leí prócodcnto, en de to du 
8 août 192k, est conforme à Ja Convention de La Haye du 12 a v r i l I95O, mais, 
sur certains points, 11 sera pli\s f a c i l e de limiter les cas d'apatrldle sous 
le rigine de cette l o i que sous le régime antérieur, 

La nouvelle l o i repose, comme l a précédente, sur le principe du jus sanguinis^ 
En conséquence, les deux l o i s contiennent une disposition semblable prévoyant 
que les enfants légitimes acquièrent l a nationalité norvégierme à leur naissance, 
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lorsque leur père est un ressortlssíuit norvégien, et que les enfants illégitimes 
acquièrent l a nationalité norvégienne à leur naissance, lorsque leur mère est de 
nationalité norvégienne, Toutefô'is, l a nouvelle l o i contient, au paragraphe 2 

de son artlclépremler, me autre,¿i•BP9sltllÈ>î :̂gtlp̂ l̂ ^ eàfant légitime né 
en Norvège d'une mère norvégienne acquiert' l a nationalité norvégienne lorsque 
le père est apatride ou lorsque l'enfant n'acquiert pas, à l a naissaaice, l a 
nationalité du père. Cette dernière disposition a été prévue pour couvrir les 
cas où le père est ressortissant d'un jpays où le principe du jjue o o l i est appliqué 
de façon stric t e . I l y a l i e u de stipuler que l a nouvelle l o i donne .au r o i le 
pouvoir de conclure avec les autres pays scandiiaaves - Danemark, Finlande, Islande, 
et Suède - des accords comportant notamment une disposition aux teitaes de laquelle 
unemissance ayant .lieu, dans un pays partie à l'accord est, à cet égard, assimilée 
à une naissance ayant eu.lieu en Norvège, Par l a Convention du 21 décembre 1950> 

un, accord à cet effet a ét^ conclu,avec le Danemark e t . l a Suède, On peut falire 

remarquer qye la.disposition, énoncée à l¡alinéa 2 de L̂îjarticle 1 s'applique .égale­
ment. avKenfan"Çg qui n'avaient pas. attelpt 1,'âgg de l8 ans au moment où.la 'loi est 
entrée en vigueur, à condition qu'ils n'aient acquis, ni à leur naissanç.^) ni 
plus tard, l a nationalité d ' u n autre pays^, Il^igst pré.yu à l ' a r t i c l e 11. què^ 
lesdits enfants acquerront l a nationalité norvégienne au mom.çnt pù l a loi-ientrara 
en vigueur, < .. , -.• 
, -Parmi les autres çLlsppsltions qui Intéressent les. apatrides, on p^ut .mentionner 
celles qui. figurent à l ' a r t i c l e 5, aux termes,desquelles un apatride né en Npryège 
et y ayant résidé .de manière continue, acquiert l a natlohalltjé norvégienne, en 

. déclarant, après „ i^yoir-atteint ,l'âge de l8. ans et avant sa vingt-troisième .fi^ée, 
son intention de-deyenir.resaojrtissant nçrvégien. Aux termes.de l a Convention 
mentionnée clrdessus, l a naissance au Danemark et en Suède est à cet égsu:d ass i ­
milée à l a naissance en Norvège;, de-mêmç> l a résidence dans ces pays Jusqu'à 
l|âge de 12 a,ns est assimilée à la.̂  résldeE,ce en Norvège, i^- , 

.La nouvelle l o i contient une'disgosllflon visant à f a c i l i t e r le-problème de 
l'apatrldie également en ce qui concerne l a rélnté^ation dans l a nationalité 
norvégienne. En son .article k, e l l e prévoit qu'une personne qui avait acquis 

" 'l^^^^^ norvégienne à l a naissance, et qui a résidé dans le pays jusqu'à 
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l'âge de 18 ans, peut recouvrer cette nationalité par une déclaration à cet effet, 
à l a condition qu'elle a i t à nouveau résidé dans le pays pendant deux ans, . 
et qu'elle soit apatride ou puisse prouver qu'elle perdra sa nationalité étrangère 
en recouvrant là nationalité norvégienne. En outre, pour ce qui concerne cette 
règle, i l est prévu dans l a convention mentionnée ci-dessus que l a résidence en 
Suède ou au Danemark jusqu'à l'âge de 12 ans est assimilée à l a résidence en 
Norvège, 

I l convient également de mentionner qu'une Norvégienne ne perd en.aucun cas 
sa nationalité norvégienne du f a i t de son mariage avec un étranger. 
En principe, les apatrides ont les mêmes possibilités que les autres étrangers 

d'acquérir l a nationalité norvégienne^ de sè faire naturaliser. Pour obtenir un 
certi f i c a t de citoyenneté, l'intéressé doit avoir atteint l'âge de l8 ans, 
avoir résidé dans le pays pendant 7 ans au moins, avoir f a i t preuve d'une bonne 
conduite et pouvoir subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille, ' Toutefois, 
des dérogations à ces conditions peuvent être accordées lorsqu'il semble ralson-
naijle de le faire en vertu de considérations spéc'ialesi' La l o i prévoit' notamment 
le cas d'une personne qui a épousé un ressortissant norvégien et qui v i t avec son 
conjoint; Cependant, l a qualité d'apatride ne peut guère être Considérée en sol 
comme une raison suffisante de dispenser l'intéressé de satisfaire à l'obligation 
d'avoir résidé sept années consécutives dans le pays. 

New-York, le i k mai 1951. " 
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^ 'ANNEXÊ  ' • 

. IJOI DU.à pECEMBIffi 1950.SÏ̂ ^ 
... . . . Chapitro premier. - Do îiacquisitiorv íó l a naislpmlit^-, • • . . 

. . . . . . . nd:j:yégienne ... \ ^ 

.• . Article premier. 

-Un enfant acquiert l a nationalité norvégienne à l a naissance : 
1, Lorsqu'il est légitime et que le père est un'ressortissant norvégien; 

' 2. Lors'qu'il est légitime et qu'il est né, en Norvège d'une mère norvégienne, 
à condition toutefois que le père ne soit pas ressprtlssant d'un autre 

. pays, où que l'enfant n'acquière, pas, à sa naissance, i a natioriàlité" 
de son père; 

5,' Lorsqu'il est Illégitime et né d'une, mère de nationalité norvégienne. 
Les enfants•trouvés sur le tert:itoire norvégien sont considérés comme 

étant-des-ressortissant norvégiens,Jusqu'à, preuve du contraire. 

• Article 2, • .... . 

•• S i vixi. Norvégien et une étrangère ont un enfant avant leur feariàgey.l.'.e;nfant 
acquiert l a nationalité norvégienne lorsqu'ils se marient', à-condition toutefois 
que l'enfant ne soit pas marié et qu'il n'ait pas atteint'l'âge de l8 ans. 

Article 3. 

Un étranger né en Norvège et qui a résidé toute sa vie dans ce pays acquiert 
l a nationalité norvégienne s i , après avoir atteint l'âge de 21 ans mais avant 
25 ans, i l souscrit en présence du magistrat provincial (Fylkesmann) une déclara­
tion manifestant son intention de devenir ressortissant norvégien. S ' i l n'est 
ressortissant d'aucun pays, 11 peut souscrire une t e l l e déclaration lorsqu'il a 
atteint l'âge de 18 ans; i l en est de même s ' i l prouve qu'il perd sa nationalité 
étrangère en acquérant l a nationalité norvégienne. 
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Lorsque l a Norvège est en guerre, aucun ressortissant d'un pays ennemi 
ne peut acquérir l a nationalité norvégienne en vertu du présent ar t i c l e . I l 
en est de même pour tout individu qui n'est ressortissant d'aucun Etat, mais 
dont l a nationalité l a plus récente était celle d'un Etat ennemi. 

Article k. 

S i un Norvégien de naissance qui a résidé en Norvège Jusqu'à l'âge de 
18 ans a perdu l a nationalité norvégienne, i l peut l a recouvrer en souscrivant 
devant le magistrat provincial une déclaration manifestant son Intention de 
recouvrer l a nationalité norvégienne, à condition qu'il a i t vécu en Norvège 
pendant les deux dernières années. S i l'intéressé est ressortissant d'un autre 
Etat, i l ne peut souscrire une t e l l e déclaration que s ' i l peut prouver qu'il perd 
l a nationalité étrangère en acquérant l a nationalité norvégienne, ' 

Article 5, 

Si un homme acquiert l a nationalité norvégienne en vertu de l ' a r t i c l e 5 ou 
de l ' a r t i c l e k, ses enfants célibataires acquièrent également cette nationalité, 
à l a condition qu'ils soient légitimes, qu'ils résident dans le pays et n'aient 
pas atteint l'âge de I8 ans,,. Toutefois, cette disposition ne s'applique pas aux 
enfants dont l a mère a conservé l a charge après que le mariage a été déclaré non 
valable ou annulé, ou après le divorce ou l a séparation des parents en vertu 
d'une décision Judiciaire ou administrative. 

S i une, femme acquiert l a nationalité norvégienne dans les conditions 
mentionnées ci-dessus, les dispositions du premier alinéa sont également 
applicables : 

1, A l'enfant illégitime, sauf s i le père est vin étranger et a l a garde 
de l'enfant; 

2. A l'enfant légitime, à l a condition que l a mère soit veuve; 
5, A l'enfant légitime, à l a condition que la'mère en a i t l a garde et que 

le mariage a i t été déclaré non valable ou annulé, ou que les parents 
soient divorcés ou séparés en vertu d'une décision Judiciaire ou 
administrative. 
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Le Roi, ou l'autorité qu'il habilite.à cet effet, peut délivrer un c e r t i f i c a t 
de citoyenneté à l'étranger 'qui en f a i t l a demande,-si l'intéressé -: . 

CL, Est âgé de plus de 18 ans, - i ' 
2, Réside en Norvège depuis s.ept fns, 
5, Est de bonne vie et moeurs, 
U,'Est en mesure, de subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille,' 

La nationalité norvégienne-peut être accordée à un ancien ressortissant 
norvégien, même s ' i l né remplit; pas les conditions précitées. I l en est de même 
dans le cas de celui qui a épousé un ressortissant norvégien,et qui v i t avè,c son 
conjoint et dans certains cas où i l semble raisonnable d'accorder l a nationalité 
en vertu de considérations spéciales. I l peut également être dérogé à l a condi­
tion énoncée au point 2 ci-dessus, lorsque l'intéressé est de nationalité danoise, 
finlandaise, islandaise ou suédoise, ' " 

Si sa demande est agréée, l'intéressé sera Informé qu'il l u i sera délivré un 
c e r t i f i c a t dé citoyenneté à l a condition qu'il prête serment de, fidélité à l a 
Constitution dans le délai d'un an» La prestation de serment devra être faite 
devaiit unjugç de d i s t r i c t ou un magistrat municipal ou devant une-autorité , 
norvégienne à l'étranger, SI l'intéressé est âgé dé moins de l 8 ans-ou s ' i l 
est atteint d'aliénation mentale, cette formalité ne sera pas exigée;, 

s i , en vé.rtu. de l a législation de son pays d'origine, lîlntéressé ne peut 
renoncer à sa nationalité antérieure, sans y être autorisé,- i l est en général 
tenu de .prouver, dans un délai d'un an, qu'il a reçu l'autorisation nécessaire. 

Si l'intéressé a des enfants célibataires de moins de-,l8 ans, l'autorité 
qui délivre le, c e r t i f i c a t de citoyenneté décide s'il.y.'a l i e u d'étendre l a 
naturalisation aux enfants. 
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Chapitre 2. De l a perte de.la nationalité norvégienne 

Article 7. 

Perd l a nationalité norvégienne : 
1« Celui qui acquiert-la nationalité d'un autre pays sur sa demande 

ou avec son consentement exprès; 
2, Celui qui .acquiert une nationalité étrangère en acceptant un emploi 

public dans un pays étranger; 
5, L'enfant célibataire de moins de 18 ans qui acquiert l a nationalité 

d'un autre pays du f a i t que l'un de ses parents acquiert une nationalité 
étrangère dans les conditions indiquées aux alinéas 1 et 2 , lorsque 
ce parent est le seul à avplr l a garde de l'enfant ou qu'il l'exerce 
conjointement avec l'autre parent et que ce dernier n'est pas ressortis­
sant norvégien; 

k. L'enfant célibataire de moins de l8 ans qui acquiert l a nationalité 
d'un autre pays à l a suite du mariage de ses parents. Toutefois, s i 
l'enfant réside en Norvège, 11 ne perd l a nationalité norvégienne que 
s ' i l quitte le pays avant d'avoir atteint l'âge de 18 ans et s ' i l pos­
sède alors l a nationalité d'un autre pays. 

Article 8* 

Tout ressortissant norvégien né à l'étranger perd l a nationeuLlté norvé­
gienne lorsqu'il atteint sa vingt-deuxième année, s ' i l n'a jamais résidé 
auparavant en Norvège ou s ' i l n'y a pas séjourné dans des circonstances qui 
témoignent de son attachement à l a ÎTorvège, Toutefois, s i avant d'avoir atteint 
sa vingt-deuxième année, cette personne demande l'autorisation de conserver sa 
nationalité, le Roi, ou l'autorité habilitée à cet effet par le Roi, veut l u i 
accorder un ce r t i f i c a t (fe citoyenneté, 

, Lorsqu'un/Jjidividu perd la'n,ationaHté'norvégienne en vertu du présent 
arti.cle- ses enfants perdent également l a nationalité qu'il leur avait transmise. 
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A r t l c i e ' ^ ' • '• "' 

Le Roi, ou l'autorité habilitée à cet effet par le Roi peut libérer de 
l a nationalité norvégienne le ressortissant norvégien qui en f a i t l a demande, 
à l a condition que l'intéresffé'possédé l a nátlonalité.d'un autre pays.ou a i t 
l'intention de l'acquérir. S i l'intéressé ne possède aucune nationalité 
étrangère-; cette libération est subordonnée' à l'acquisition paP' l u i d'une 
nationalité étrangère dans un délai déterminé, -

Chapltre > - Dlspojsltions spéciales adoptées en vertu d'accords 
conclue avec 'd»autres Etats., 

' _̂ " Article lo' 

Le Roi peut conclure des accords avec le Danemark, l a Finlande, l'Islande 
et l a Suède aux fins d'appliquer une ou plusieurs, des dispositions prévues 
ci-après aux alinéas A, B et C, Par "Etat c o n t r a c t a n t " i l faut entendre, au 
sens du présent ar t i c l e , un Etat avec lequel un t e l accord à été conclu» 
A, En ce qui concerne les dispositions énoncées au point 2 du premier alinéa de 

l ' a r t i c l e premier et à 1 'article 5, l a naissance dans un Etat contractant 
est assimilée à l a naissance en Norvège, 

En ce qui concerne les dispositions des articles 3 et h, l a résidence 
. -Jusqu'à:l|âge de 12 ans dans .un Etat contractant est.assimilée à l a résidence 

en^Noryège, . 

B;'Tout resBÓirtlssant d'un Etat'áóntractant" : •' . 
1, Qui"n'á'pas acquis'sa-présente nationalité-par. naturalisation; . 
2v'Qul-est^âgédé 21'-ans mais de molnsde 60 .an̂ .j 
5. Qui réside en Norvège'depuis• 10 anô, et-' 
k. Qui, au cours de cette période> n'a pas été condamné à une peine 
• ' d'eoiprlsonnemëht ou de détention'en vertu des "dispositions dès 

''articles 59 et 39-a) dù àode pénal, acquiert l a nationalité nûrvégleime 
s ' i l déclare formellement devant le magistrat provincial son intention 
de devenir ressortissant norvégien. Les dispositions de l ' a r t i c l e 5 

sont pareillement applicables» 
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C, Si un individu a perdu l a nationalité norvégienne et n'a plus été ensuite 
ressortissant que d'un Etat contractant, i l acquiert l a nationalité norvégienne 
à l a condition qu'il établisse' sa résidence en Norvège et qu'il déclare formel­
lement par l a suite, devant le magistrat: provincial, son intention de devenir 
ressortissant norvégien. Les dispositions de l ' a r t i c l e 5 sont pareillement 
applicables. 

Chapitre k. Dispositions diverses 

/iTticle 11 

L'enfant mentionné au point 2 du premier alinéa de l ' a r t i c l e premier, qui 
n'a pas atteint l'âge de 18 ans à l a date d'entrée en vigueur de l a présente l o i , 
acquiert M nationalité norvégienne à partir de cette date, à l a condition qu'il 
ne soit pas et n'ait Jamais été ressortissant d'un autre pays, 

. Artiolo 12 • ' 

Quiconque atteindra l'âge de 22 ans au cours de l'année qui suivra l'entrée 
en vigueur de l a présente l o i , pourra faire l a déclaration prévue à l'.article 3 

jusqu'au.,moment où i l aura atteint l'âge dé 2 k ans. 

Article 13 

La femme qui a perdu l a nationalité norvégienne en vertu de l a l o i du 
21 a v r i l 1890 ou de l a l o i du 8 août 1924 par suite de son mariage avec xm homme 
qui était alors ressortissant d'un autre pays ou qui a acquis ultérieurement une 
nationalité étrangère, recouvre l a nationalité norvégienne, à l a condition qu'elle 
ne l'eût pas perdue en vertu de l a présente l o i , en déclarant par écrit dans un 
délai maximum de 5 ans à compter dé l a date d'entrée en vigueur de l a présente 
l o i , à l'autorité que désignera le Roi, son intention de devenir ressortissante 
norvégienne. Toutefois, s i elle a perdu l a nationalité norvégienne à l a suite 
de son mariage avec un ressortissant d'un pays ennemi, au cours de là période 
comprise entre le 9 a v r i l 19lt.O et le 3I décembre 1 9 k B , l a présente disposition 
ne s'appliquera que s i l'intéressée réside en Norvège à l a date d'entrée en vigueur 
de l a présente l o i ou y fixe sa résidence"avant l'expiration du délai de cinq ans 
précité. 



A/2l6lt/Add.l , 1 ^ / 
Français " . 
Page 10 • ' . 

y..;- _ . ..Article, lí̂  _ _ .. . , 

Quiconque a perdu l a nationalité norvégienne en vertu de. l ' a r t i c l e 6 «) 

.de. l a l o i du 21 a v r i l l888, pour avoir quitté le paya sans esprit'dé retour, mais 
ne 1'.aurait.pas perdue par l'effet de l ' a r t i c l e 8 de l a présente l o i , recouvre 
l a nationalité norvégienne en déclarant par écrit à l'autorité que dé.signera le 
Roi, son intention de devenir ressortissant norvégien. Une personne; qui ^st 
devenue ressortissante d'un autre pays ne peut faire une t e l l e déclaration. 

Les dispositions de l ' a r t i c l e 5 sont pareillement applicables, mais i l 
n'est pas indispensable que l'enfant réside en Norvège, 

' • • ' •' • •. • .Article -15.,,;,. . ',. • : . . 
> • ' ' . - . . . . . . 

La femme mariée ou précédemment maiiéé qui atteindra l'âge de 22• ans'aU pours 

des trois premières années qui suivront 1*entrée en vigueur de -la présente l o i , ne 
perdra sa nationalité, en vertu de l ' a r t i c l e 8, qu'à l'expiration de ces trois • 
ans. 

A r t i c l e 16 

.11 appartient au tute\ir de présenter l a demande prévue aux .articles, 6, 8 

et 9 s i 1'interés^ a moins de 18 ans.ou s ' i l est incapable d'agir peraonnellanent 
du f a i t de son aliénation mentale. Dans les autres cas, c'est à l'intéressé 
lui-même qu' i l appartiônt de faire l a demande. 

Le tuteur n'est pas admis à faire l a déclaration prévue aux articles 3 

(voir article 12),' k, ÏO B et C, 13 et li*., 

y • . Article 17 

'Le Roi, ou l'-auto^-itá habilitée à cet effet par le Roi, promulgue ; les 
règlements nécessaires à l'application de l a présente l o i , ' 

' Article ' 1 8 

La présente, l o i entrera en vigueur l e 1er janvier I95Í, S i l^une de ses 
dispositions'est en contradiction avec une àisposition d'un tr a i t e , c'est cette 
dernière qui sera, applicable. ' 

Là présente l o i sera égalôSieni ajiplicable aux terres de Svalbarà et de 
Jah Mayen, sous cette'réâérve quo les'articles y eii k ne l e seront que dans les 
limites fixées par l e Roi, 

La l o i du 8 août 1924 sur l a nationalité norvégienne et l a l o i ôomplémentaiie 
du 13 décembre 19l|-6 seront abrogées lors de l'entrée en vigueur de l a présente l o i . 

A 


